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Mission Permanente de Tunisie 
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à Genève 	
1 

N° 

La Mission Permanente de Tunisie auprès de l'Office des Nations Unies à 
Genève et des Organisations Internationales en Suisse présente ses compliments au 
Haut-Commissariat des Nations Unies aux Droits de l'Homme (Branche des 
procédures spéciales) et se référant à sa note verbale par laquelle il demande des 
informations sur la position du Gouvernement tunisien vis-à-vis de la situation de 
certains ressortissants tunisiens détenus en Irak et poursuivis en vertu de la loi 
irakienne sur l'antiterrorisme,:a l'honneur de lui faire communiquer ci-joint les 
éléments de réponse des autorités tunisiennes. 

La Mission Permanente de Tunisie auprès de l'Office des Nations Unies à 
Genève et des Organisations Internationales en Suisse saisit cette occasion pour 
renouveler au Haut Commissariat des Nations Unies aux Droits de 1'T-TnmmA 
(Branche des procédures spéciales), l'assurance de sa très haute considéi 

Genève, 1e18 Février 

Haut Commissariat des Nations Unies 
aux Droits de l'Homme 
Palais Wilson 
1202 Genève 

OHCHR REGISTRY 

2O FEB 21g 
Recipients. .......... ...g 
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